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                    PRESENTATION DE L’UAZ
L’Université d’Agadez (UAZ) est un Etablissement Public à 

caractère Scientifique, Culturel et Technique (EPSCT) créé par 

la loi N° 2014- 40 du 19 août 2014 placé sous la tutelle technique 

du Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche. 

Elle a une vocation dominante. Elle obéit aux principes de 

complémentarité et de pluridisciplinarité.Elles rassemblent les

 enseignants- che enseignants- chercheurs, les enseignants technologues et le 

personnel administratif et technique afin d’assurer 

le progrès de la connaissance, de la formation scientifique, 

culturelle et technique.Dans le domaine de la formation, 

l’UAZ organise la formation, et délivre des diplômes de Licence, 

à travers son Institut Universitaire de Technologies (IUT)  et sa 

Faculté des Sciences et Techniques  (FAST).

il y’a aussi la création d’une nouil y’a aussi la création d’une nouvelle Ecole d’ngenierie et des 

des Sciences de l’Energies (ENISE) par Arrêté N̈° 00270/MES/R/

IT/SG/DL DU 10 sept 2023.

A la FAST nous avons (5) départements 
Département de Geologie
Département de Physique
Département de Chimie
DépaDépartement de Mathématiques
Département de Biologies

A l’IUT  nous avons quatre (4) départements :

Département Energies renouvelables (ER).
Département Energies Fossiles (EF).
Département Electromécanique (ELM)
Département Agriculture en Zone Aride (AZA).

A l’ENISE nous A l’ENISE nous avons quatre (4) départements :

Département Génie Electrique (DGE)
Département Génie Energétique (DGE)
Départements Energies Fossiles (DEF)
Départements Sciences Fondamentales (DSF)

Nos futurs diplômés de l’UAZ pourront exercer leur métier en :
Au Niveau de IUT
   Licence ELM
Production et distribution de l’énergie électrique
Industries chimiques, pétrolières, pharmaceutiques, agro-alimentaires
Installations hydrauliques
Chef de projetsChef de projets
Coordinateur technique
Responsable de maintenance et/ou qualité
Concepteur de systèmes industriels
Energies renouvelables
   Licence AZA
Développement rural
Animation en vulgaAnimation en vulgarisation agricole
Production végétale
Production animale
Enquêteur des exploitations agricoles
Superviseur des activités agricoles (maraichage, environnement,
 génie rural, production laitière, production de viande…)
   Licence PMP
TTechnicien d’exploration minière et/ou pétrolière
Technicien de production minière et/ou pétrolière
Traitement des déchets miniers et/ou pétroliers
Traitement des eaux
Opérateur pipeline
Valorisation des déchets
   Licence ER
Production de matières premières Production de matières premières 
Production, transport et distribution de l’énergie électrique
Industries minières, pétrolières  et de manutention...
Construction mécanique et électronique des engins de manutention ;  
transports (véhicules et infrastructures)
 Installations électriques des secteurs tertiaires 

Au Niveau de l’ENISE

      Licence en Genie Electrique
   Licence  en Génie Energétique
   Licence en Génie Mécanique 
   Licence en Chimie des Procédés

Au Niveau de la FAST

   Licence en  Physique
   Licence en Chimie
      Licence en  Mathematique
   Licence en Géoscience et Environnement
   Licence Biologie Fondamentale

                    DE LA DISCIPLINE à l’UAZ

Les étudiants doivent se respecter mutuellement, 
respecter les enseignants et le personnel 
administratif et technique faute des sanctions.
Les disputes, les bagarres et les violences sont 
strictement interdites. L’étudiant ne doit rien 
entrentreprendre qui soit de nature à troubler l’ordre 
et la quiétude au sein de l’Institut.
L’étudiant doit avoir un habillement descend.
Il est formellement interdit aux étudiants 
d’arracher ou de détériorer les affiches dressées 
par l’Administration.
La présence aux cours, aux travaux dirigés et aux 
trtravaux pratiques est obligatoire. 

 DE L’INSCRIPTION ET DU VOLET ACADEMIQUE 

Tout étudiant admis à l’Institut doit, dans les 
conditions fixées par l’Administration, effectuer 
les deux (02) inscriptions suivantes :
L’inscription académique : elle est payante (10 000)
 et donne lieu à la délivrance de la carte d’étudiant. 
En outrEn outre, les étudiants inscrits à titre privé doivent 
également s’acquitter des frais de formation ;
L’inscription pédagogique : elle est conditionnée 
par l’inscription académique et donne accès aux 
activités académiques.
Tout étudiant a l’obligation de fournir des 
informations exactes et précises lors de son 
inscinscription.
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